
 

 

L 
’arrêt que vient 
de rendre la 

Cour de Cassation 
au sujet du statut 
des commissionnai-
res affiliés dans un 
réseau de distribu-
tion était particuliè-
rement attendu. 

 

Depuis le fameux 
arrêt de la Cour 
d’Appel de Paris du 
13 septembre 2006 – 
qui avait reconnu à 
une affiliée d’un ré-
seau de prêt-à-
porter la qualité d’a-
gent commercial et 
lui avait alloué à ce 
titre deux ans de 
commissions à titre 

d’indemnité de rup-
ture – le monde des 
réseaux vivait dans 
la crainte d’une re-
qualification tous 
azimuts. 

 

Il n’en sera finale-
ment rien, la Cour 
de Cassation ayant 
cassé l’arrêt de la 
Cour d’Appel de 
Paris en rappelant – 
tout simplement 
pourrait-on dire – 
que « l’agent commer-
cial, simple manda-
taire qui n’a pas de 
clientèle propre, ne 
peut être titulaire d’un 
fonds de commerce et 
n’a pas la qualité de 

commerçant ». 

Toute cette affaire 
reposait sur une dé-
naturation des prin-
cipes. 

 

Cette affiliée ayant 
en effet réalisé de 
bonnes affaires sous 
l’enseigne, elle avait 
imaginé – non pas 
comme l’ont fait cer-
tains – de se dire sa-
lariée mais de se dire 
« mandataire transpa-
rent » de l’affilieur. 

 Et de prétendre 
qu’elle s’effaçait der-
rière l’enseigne et 
n’aurait plus eu  
(suite p.3)                 

LA COMMISSION-AFFILIATION 
N’EST PAS MORTE... 

Pourquoi une nouvelle lettre ?  

Pourquoi une « nouvelle » 
lettre ? Dans un monde 
de surinformation nous 
tentons le pari de vous 
apporter un plus : moins 
d’info, pour essayer d’al-
ler à l’essentiel, sans 
abandonner l’esprit 
convivial de notre cabi-
net : 

 

Toute décision de juris-
prudence sera suivie 
d’un bref commentaire 
sous forme de conseil 
pratique, 

 

L’information purement 
juridique sera complétée 
par du « ludique » … sans 

aller jusqu’aux mots croi-
sés ! 

 

Notre objectif est de vous 
proposer cette lettre (par 
mail ou par courrier) 
tous les deux mois, l’in-
formation contenue s’a-
dressant aux juristes 
comme aux non juristes.  

 

Finalement ce n’est pas 
une nouvelle « lettre » 
mais trois « lettres » :      
D, M & D, souhaitant que 
celle-ci soit à l’image que 
nous souhaitons donner 
de notre cabinet. 

 

NEWS                              

 

◊ Rémi de Balmann, 
avocat associé, 
devient membre du 
Collège des Experts 
de la FFF. 

◊ Marion Muchery 
(DESS droit inter-
national des affai-
res et Master en 
droit du multimé-
dia et des systèmes 
d’information—
CEIPI Strasbourg) 
rejoint le cabinet 
DM&D en qualité 
de collaboratrice. 
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trimestriellement par l'INSEE dans 
les proportions suivantes : 

◊ 50% Indice des Prix à la 
Consommation (IPC) 

◊ 25% Indice du Coût de la 
Construction (ICC) 

◊ 25% Indice du Chiffre d'Af-
faire du Commerce de Détail en 
Valeur (ICAV) 

 Le Nouvel Indice des Loyers 
Commerciaux (ILC) s'appliquera à 
partir de la date de parution de 
l'Indice du Coût de la Construc-
tion du 3ème trimestre 2007, soit 
vers le 15 janvier 2008.  

Il concernera les nouveaux baux et 
les baux en cours (par voie d'ave-
nant), sur tout le territoire français.  

Un Comité Paritaire de Suivi char-
gé de surveiller la mise en applica-
tion de l'ILC a été constitué.  

 

 

� Référence  Protocole d'accord 
du 20 décembre 2007 signé par :  

♦ Le Conseil National des 
Centres Commerciaux 
(CNCC) 

♦ La Fédération pour l'Urba-
nisme et le Développement 
du Commerce Spécialisé 
(PROCOS) et près de trente 
fédérations du Commerce 

♦ La Fédération des Sociétés 
Immobilières et Foncières 
(FSIF) 

♦ L'Union Nationale de la 
Propriété Immobilière 
(UNPI) 

♦ Le Conseil du Commerce de 
France (CDCF)  

 

Tous les textes ou décisions sont 
disponibles gratuitement sur sim-
ple demande   

 

L'Indice du Coût de la Construc-
tion (ICC) connaît des variations 
sans relation directe avec le coût 
du foncier, notamment par le ren-
chérissement des matières premiè-
res et de la main-d'œuvre.  

Conséquences :  

• des augmentations de loyer 
substantielles pour les pre-
neurs. 

• un manque de visibilité 
dans la prévision économi-
que des bailleurs.  

Depuis près d'un an, des commis-
sions paritaires se sont réunies afin 
de trouver une solution adaptée et 
pérenne à ces préoccupations.  

Les organisations professionnelles 
concernées se sont rapprochées et 
sont tombées d'accord pour substi-
tuer à l'ICC un nouvel indice ILC 
(Indice des Loyers Commerciaux).  

Le nouvel indice ILC intègre trois 
indices calculés mensuellement ou 

Dur métier que celui de fran-
chiseur ! 

Le maintien d’un point de 
vente permettait à LA PRO-
CURE (librairie) de sauve-
garder son image de marque 
pour ne retenir que l’argu-
ment spécifique à la gestion 
d’un réseau de franchise. 

Le Tribunal Administratif de 
Paris, puis la Cour Adminis-
trative d’Appel de Paris ont 
pourtant considéré que cet 
abandon de créance consti-
tuait un « acte anormal de ges-

tion ». 

La Cour Administrative 
d’Appel de Paris distingue le 
profit en fonction de son bé-
néficiaire, considérant qu’un 
abandon de créance peut 
uniquement profiter au fran-
chiseur ou à l’ensemble du 
réseau de distribution. 

 

� Conseil Tout abandon de 
créance, et d’une façon géné-
rale tout accord, doit faire 
l’objet de la rédaction d’un 

protocole d’accord étayé à 
partir des revendications 
possibles du franchisé ; dans 
le cas d’espèce il eût fallu 
insister sur la nécessaire pro-
tection de l’image de marque 
du réseau de franchise. 

 

� Référence  Cour Adminis-
trative d’Appel de Paris – 11 
juillet 2007 n° 06PA03444 

Tous les textes ou décisions sont 
disponibles gratuitement sur sim-
ple demande   
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Un texte bien négocié … 

Le franchiseur aide un franchisé en difficulté :  
pour le fisc, un abandon de créance... 

LA LETTRE DE D,M&D  
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en bout, l’affiliée était demeu-
rée propriétaire de son fonds 
de commerce, la preuve en 
étant qu’elle avait cédé son 
droit au bail à un bon prix 
avant de se retourner contre 
l’affilieur pour lui réclamer une 
indemnité ! 

 

Indemnité qui n’aurait eu de 
fondement que si l’affiliée n’a-
vait précisément pas eu de 
droit au bail, ni de clientèle. 

 

Cette décision – qui sera sans 
nul doute largement commen-
tée – a valeur de principe géné-
ral et c’est en cela que tous les 
réseaux peuvent s’en féliciter ! 

 

Protectrice d’ailleurs des inté-
rêts mêmes des affiliés, elle 
s’inscrit dans la droite ligne de 
la jurisprudence Trevisan qui 
avait reconnu que le franchisé 
était propriétaire de sa clien-
tèle. 

 

Aucune distinction n’avait ain-
si lieu d’être opérée entre fran-
chisés et affiliés au regard de la 
question de la clientèle. 

 

Il aura fallu – comme souvent – 
un procès pour en arriver là 
mais l’essentiel est qu’aujourd-
’hui, la commission affiliation a 
trouvé ses lettres de noblesse et 
sa place – propre et légitime – 
au sein des contrats de distri-
bution et non pas de représen-
tation. 

 

 

d’autonomie et de personnali-
té propre . 

    

Cette affiliée avait ainsi sollici-
té une indemnité de rupture 
équivalente à deux ans de 
commissions … ce qui repré-
sentait pas moins de 145 000 €. 

 

Par arrêt du 13 septembre 
2006, la Cour d’Appel de Paris 
avait cru devoir accéder au 
raisonnement de cette affiliée 
en considérant qu’« elle se 
trouvait contractuellement et 
dans les faits tenue d’agir non 
seulement pour le compte mais 
aussi au nom [de l’affilieur] ». 

 

La Cour d’Appel de Paris 
avait retenu une série d’indi-
ces qui, selon elle, devait 
conduire à la qualification d’a-
gent commercial : encaisse-
ment du produit des ventes 
sur un compte ouvert au nom 
du commettant, absence de 
mention de l’identité de l’affi-
liée sur les tickets de caisse, 
apposition obligatoire sur le 
fronton extérieur du magasin 
de l’enseigne du réseau… 

 

Les colonnes du Temple 
avaient alors tremblé ! 

 

La Cour d’Appel de Paris ne 
retenait-elle pas là, en effet, 
des éléments que l’on retrou-
vait communément dans les 
contrats de commission affilia-
tion ? 

 

Le comble étant que, de bout 

� Conseil  Ne jamais sous-
estimer les risques de requalifi-
cation : la nature juridique 
d’une relation contractuelle dé-
pend très largement de l’appré-
ciation qui en est faite par les 
juges. La qualification juridique 
donnée par les parties n’empê-
che pas le juge de requalifier et, 
sur le fondement de la nouvelle 
qualification juridique retenue, 
d’entrer en voie de condamna-
tion. Une solution particulière-
ment sévère pour les têtes de 
réseau, susceptible de mettre 
en péril bien des systèmes de 
distribution. 

En l’espèce la qualifiction était 
bonne, mais il peut exister des 
cas où la requalification est mé-
ritée 

� Référence   Cassation com-
merciale 26 février 2008, n° 06-
20.772, Chattawak c/ Chantal 
Pieri. 

Tous les textes ou décisions sont 
disponibles gratuitement sur sim-
ple demande   

 

 

Pour recevoir gratuite-
ment La lettre de D,M&D, 
les textes ou décisions ci-
tées, envoyez un fax, un  
mail ou un courrier à : 

 

D,M&D 

147 rue de Rennes 

75006 PARIS 

Fax 33 1 40 49 07 44 

E-mail secretariat@dmd-
avocats.com 
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LA COMMISSION-AFFILIATION N’EST PAS MORTE... (suite) 



 

 

 

En 2007, nous exprimons « Les 
angoisses du Cher Maître ». Et 
bien sûr la pire de toutes,  l’an-
goisse de ne plus avoir d’idée 
pour la carte de vœux… 

 

 

 

 

 

 

 

 

2005 est l’année du passage à la 
BD, un rêve d’enfant qui se ré-
alise enfin, devenir un héros... 

La traditionnelle carte de voeux 
est bien sûr l'occasion de sou-
haiter une bonne année. 

Chez D,M&D depuis plusieurs 
années c’est  une occasion de 
tester notre créativité ; on nous 
dit que c’est devenu un 
« must » que certains collec-
tionnent d'année en année…  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2004 Deschamps et Meyer 
se prennent pour des sujets de 
Daumier ; ils ont un peu la 
grosse tête, cela se voit, et c’est 
pour cela que leur tête penche 
sur le côté... 

 

 

2008, est pour nous un process 
quasi-industriel : après avoir 
identifié ce gadget qui nous 
plaît bien, le « pocket-
screwdriver » que nous impor-
tons des USA, nous concevons 
autour une carte de vœux très 
inspirée par le monde de la dis-
tribution… on y reconnaît le 
style de la VPC, plutôt inhabi-
tuel chez des avocats. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mais c’est assurément en 2006 
que nous avons réalisé notre 
carte préférée ; elle symbolise 
sans doute le mieux ce que 
nous voulons être : des avocats 
qui prétendent savoir aussi 
faire autre chose que du droit. 

Cartes de vœux de D,M&D… les collectionneurs à l’affût 

dmd-avocats.com 


